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REPRISE DEFINITIVE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2015 

 

 

 

Par délibération en date du 2 février 2016, le Conseil d’administration du SDIS, a autorisé la 

reprise anticipée du résultat du compte administratif 2015. 

 

Le fait de recourir à ces reprises anticipées a permis d’associer à la réforme du mode de calcul 

des contributions des communes et EPCI une baisse des contributions de 5 %. 

 

A noter que cette année, le résultat cumulé de la section d’investissement est positif (393 293,44€) 

et ne nécessite donc pas d’affectation au compte 1068. 

 

Le détail de la reprise du résultat est repris dans le document annexé au rapport, et conforme à la 

reprise anticipée adoptée en février 2016. 

 

 

Il vous est proposé de vous prononcer sur la reprise anticipée des résultats de l’exercice 

2015 figurant dans le document ci-joint et d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 4 ; 

 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide d’affecter le résultat de l’exercice 

2015 comme suit : 

 

     -   Section d’investissement recettes à l’article 001 :        3 803 310,55 € 

     -   Section de fonctionnement recettes à l’article 002 :     4 524 774,31 € 

     -   Section d’investissement recettes à l’article 1068 :       0 € 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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